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premisses

Les réponses des territoires à la sollicitation de la 
�'�5�(�$�/���H�Q���G�D�W�H���G�X���������M�D�Q�Y�L�H�U�������������F�R�Q�¿�U�P�H�Q�W���W�R�X�W�H���O�D��
�G�L�I�¿�F�X�O�W�p���T�X�H���Q�R�X�V���D�Y�R�Q�V���G�p�M�j���V�R�X�O�L�J�Q�p�H���G�H���O�D���G�p�P�D�U�F�K�H��
dite « de cohérence » de l’aménagement et des 
transports sur l’AML.

�&�H�V���U�p�S�R�Q�V�H�V���U�H�À�q�W�H�Q�W���W�R�X�W���j���O�D���I�R�L�V���O�D���Y�L�W�D�O�L�W�p���G�H�V��
territoires, leur émulation et envie de développement, 
la variété des projets qui touchent aux activités 
économiques, au tourisme et l’attractivité, au logement et 
habitat, à la desserte et l’accessibilité…
�&�R�P�P�H���D�W�W�H�Q�G�X���O�¶�p�W�D�W���G�H�V���O�L�H�X�[���W�R�X�M�R�X�U�V���S�O�X�V���¿�Q���H�W��
exhaustif aboutit a une couverture assez complète 
�G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���H�W���F�R�Q�¿�U�P�H���O�D���M�X�[�W�D�S�R�V�L�W�L�R�Q���G�H�V���O�R�J�L�T�X�H�V��
qui croisent les besoins de proximité, la volonté de 
rattrapage et de remise à niveau, et l’appartenance 
incertaine à l’espace plus large de l’AML dont la réalité 
ne parait pas encore s’imposer si ce n’est comme un 
�F�D�G�U�H���G�H���S�O�D�Q�L�¿�F�D�W�L�R�Q���S�D�U�P�L���W�R�X�V���O�H�V���D�X�W�U�H�V��

Ces réponses qui portent sur environs 3550 hectares 
d’extension urbaine d’ici 2020 confortent la lecture des 
deux dynamiques d’extension spatiale de l’agglomération 
et de renforcement de l’armature urbaine principale en 
particulier le long des différents corridors d’urbanisation 
entre Lille Métropole et l’arc sud du bassin minier.
Elles dessinent aussi les attentes d’aides et de décisions 
jugées généralement urgentes et importantes pour 
chaque territoire, naturellement considéré pour lui-même 
comme l’analyse transversale des SCOT l’avait montré.

De fait partant d’une structure urbaine complexe et déjà 
très composite, le besoin réel d’arbitrages, de mises en 
perspective, et de choix qui dépassent où débordent 
la géographie actuelle du cadre rigide de chaque 
intercommunalité semble découler de ce recensement 
�G�R�Q�W���O�D���¿�Q�D�O�L�W�p���Q�¶�H�V�W���V�D�Q�V���G�R�X�W�H���S�D�V���W�U�q�V���F�O�D�L�U�H���S�R�X�U��
chaque acteur qui « pousse son projet ».

En creux c’est une interrogation sur « l’échelle » et « la 
cohérence » qui est de nouveau posée, ce qui pourrait 
�F�R�Q�G�X�L�U�H���j���S�U�R�S�R�V�H�U���G�H�V���©���¿�O�W�U�H�V���ª���S�R�X�U���W�H�Q�W�H�U���G�¶�R�U�G�R�Q�Q�H�U��
la masse d’informations au regard des deux
entrées prioritaires de la démarche articulées autour 
+ de la bonne réponse aux besoins de mobilité 
: quels moyens de transports, et dans la mesure du 
possible de transports collectifs performants.
+ de la préservation du sol naturel et de la 
�G�L�P�L�Q�X�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�U�W�L�¿�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���H�V�S�D�F�H�V�������T�X�H�O�O�H��
localisation et quelle utilisation optimum des sites 
réaménagés où aménagés par extension

�/�H���S�U�H�P�L�H�U���¿�O�W�U�H���V�H�U�D�L�W���F�H�O�X�L���G�H���O�D���G�L�P�H�Q�V�L�R�Q���G�H�V���S�U�R�M�H�W�V��
�H�W���G�R�Q�F���G�H���O�¶�L�P�S�R�U�W�D�Q�F�H���G�H�V���À�X�[���T�X�¶�L�O�V���Y�R�Q�W���J�p�Q�p�U�H�U��
pour accéder au site et permettre son développement 
économique où urbain : 
Quelle masse critique pour considérer qu’il s’agit d’un 
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projet qui contribue où qui perturbe la cohérence de 
l’AML et qui implique une bonne desserte en transports 
collectifs existants où a créer ?

�/�H���V�H�F�R�Q�G���¿�O�W�U�H���V�H�U�D�L�W���W�K�p�P�D�W�L�T�X�H���H�Q���I�R�Q�F�W�L�R�Q���G�X���W�\�S�H��
de contenu de chaque projet étant entendu que dans 
tous les cas la question de la densité en emplois, 
en habitants, en logements…est au cœur de notre 
problématique qui cherche à réorienter les mobilités 
et a favoriser un basculement réaliste de l’usage de la 
voiture vers les transports collectifs tout en économisant 
l’espace cosommé.
Quel cos moyen pour considérer qu’il s’agit d’un projet 
qui contribue où qui perturbe la cohérence de l’AML, qui 
�O�L�P�L�W�H���O�D���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q���G�¶�H�V�S�D�F�H���Q�D�W�X�U�H�O���H�W���T�X�L���M�X�V�W�L�¿�H��
une bonne desserte en transports collectifs ?

�/�H���W�U�R�L�V�L�q�P�H���¿�O�W�U�H���V�H�U�D�L�W���O�D���O�R�F�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�U�R�M�H�W�V���Y�L�V���j��
vis de l’armature urbaine principale déjà plus où moins 
bien desservie et des moyens de transports lourds 
existants où à venir
Quelle localisation pour considérer qu’il s’agit d’un projet 
qui contribue où qui perturbe la cohérence de l’AML et 
�T�X�L���V�¶�L�Q�V�F�U�L�W���G�D�Q�V���O�D���S�U�L�R�U�L�W�p���D�I�¿�F�K�p�H���j���O�D���G�H�V�V�H�U�W�H���H�Q��
transports collectifs ?

�3�D�U�W�D�Q�W���G�H���O�D���T�X�D�O�L�¿�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�U�R�M�H�W�V���U�H�F�H�Q�V�p�V�����F�H�Q�W�U�H�V��
urbains constitués, villes satellites, métropole…dans un 
environnement démographique relativement stabilisé 
le scénario qui ira au-delà des dynamiques engagées 
implique une coordination déjà amorcée par « l’interscot 
» mais qui n’a pas encore été clairement validée à la 
dimension de l’AML.
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1. recensement des projets
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1 Projet d’aménagement de l’ex aéroport de Cambrai-Niergies
2 Extension et aménagement du parc d’activités d’Iwuy
3 Plateforme multimodale – Pôle gare de Cambrai
4 Collecte et desserte en haut et très haut débit des parcs d’activités et sites    
                      stratégiques
5 Recensement des projets de la trame transport
6 Recensement des projets de la trame urbaine
7 Recensement des projets de la trame verte et bleue
8 Géo référencement des projets des 3 trames
9 Délimitation des communes de la CAD
10 Délimitation de l’éco-quartier du Raquet
11 Projets de la communauté et des communes sur le territoire de la CAD
12 Délimitation des parcs d’activités sur le territoire de la CAD
13 Développement de l’agriculture biologique
������ �3�{�O�H���G�¶�H�[�F�H�O�O�H�Q�F�H���p�F�R���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�������V�W�U�X�F�W�X�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���¿�O�L�q�U�H���©���p�F�R���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q��
                      - éco-rénovation »
15 La création de Zones de Développement de l’Éolien (ZDE)
16 Acquisitions foncières pour la protection de la ressource en eau
17 Aménagement d’une halte nautique à Douai
18 Aménagement du réseau de boucles communautaires
19 Aménagement du suite dit « Brasserie COLIGNAR » par l’aménagement de 
                      logements locatifs
20 Archéosite : musée parc de l’ostrevent
21 Centre communautaire des contes et légendes
22 Création d’une zone tertiaire numérique à Arleux
23 Déclaration d’Intérêt Général pour l’entretien des cours d’eaux reconnus   
                      d’intérêt communautaire
24 Déclinaison opérationnelle du schéma départemental des aires d’accueil des 
                      gens du voyage
25 Étude de faisabilité et éventuel aménagement dune halte nautique sur la 
                      commune d’Arleux
26 Étude et réalisation d’une surverse de la Scarpe vers la Sensée – lutte contre 
                      les risques inondations
27 Extension parc d’activités de l’Ermitage à  Lambres-lez-Douai
28 Extension ZAC de la haute rive à Cuincy
29 Gestion écologique des périmètres de protection immédiate des captages d’eau 
                      potable de Flers-en-Escrebieux
30 «Habitat Léger de Loisirs (HLL) Étude et réhabilitation lourdes, Habitat, 
                      Tourisme, Cadre de vie»
31 «Habitat Léger de Loisirs (HLL) Mise en place d’un réseau d’assainissement»
32 Mise en œuvre de le gestion différenciée sur les espaces verts intercommunaux
33 Éco-quartier du Raquet
34 Raquet – centre aquatique
35 Raquet – Jardins familiaux
36 Raquet – Maison du maraichage
37 Raquet – Maison du projet
38 Raquet – Parc actif
39 Raquet – Parc du canal
40 Raquet – Parc forestier
41 Raquet – Parc horticole
42 Raquet – Parc urbain
43 Raquet – Place majeure
44 Raquet – Village artisanal
45 Raquet – Logements
46 Mise en place d’actions favorisant le développement des circuits courts de 
                      commercialisation de produits agricoles alimentaires
47 Mise en place d’un dispositif de soutien aux porteurs de projets d’installation sur 
                      de très petites exploitations agricoles
48 Opération programmée d’amélioration de l’Habitat renouvellement urbain 
                      dévelppement durable (OPAH RU DD)
49 Réalisation d’un schéma de secteur « opportunité économique Ouest »
50 Renforcement des liaisons écologiques entre deux boisements pour le maintien 
���������������������������������������������G�H�V���V�S�p�F�L�¿�F�L�W�p�V���S�D�\�V�D�J�q�U�H�V
51 Rénovation des équipements de la base de loisirs d’Aubigny au Bac et 
                      aménagement d’un équipement aquatique
������ �5�H�T�X�D�O�L�¿�F�D�W�L�R�Q���p�F�R�O�R�J�L�T�X�H���G�H���O�D���6�F�D�U�S�H���$�Y�D�O
53 Schéma de secteur « Douai est »
54 Site Vauban
55 Travaux de restauration des berges Ouest et Sud de l’étang d’Aubigny-au-Bac
56 Travaux hydrauliques à Raimbeaucourt – Lutte contre les inondations
57 Valorisation d’espaces à enjeux – Zone humide – Mise en œuvre du plan de  
                      vocation du vivier de Sin le Noble
58 Valorisation de l’étang d’Aubigny-au-Bac : mise en œuvre du plan de gestion de 
                      la berge Nord
59 Valorisation écologique, sociale et pédagogique du Lac de Cantin
60 ZAC secteur Ouest
61 Zone de Cantin
62 Zone de l’Escarpelle
������ �=�R�Q�H���G�H���U�H�F�R�Q�¿�J�X�U�D�W�L�R�Q���F�R�P�P�H�U�F�L�D�O�H���Q�R�Q���D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H���V�X�U���O�D���F�R�P�P�X�Q�H���G�H��
                      Waziers
64 Résorption des zones d’ombres ADSL
������ �/�D���F�H�U�W�L�¿�F�D�W�L�R�Q���H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O�H���,�6�2���������������G�H�V���S�D�U�F�V���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V���p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�V
������ �©�'�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���¿�O�L�q�U�H���G�X���W�R�X�U�L�V�P�H���G�H���P�p�P�R�L�U�H���H�W���Y�D�O�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���V�L�W�H�V����
                      de la grande guerre sur le territoire de la communauté d’agglomération de 
                      Lens- Liévin Aménagements de mise en valeur paysagère et scénographique  
                      de l’accès principal à la Nécropole Nationale Notre Dame de Lorette»
������ �©�'�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���¿�O�L�q�U�H���G�X���W�R�X�U�L�V�P�H���G�H���P�p�P�R�L�U�H���H�W���Y�D�O�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���V�L�W�H�V��
                      de la grande guerre sur le territoire de la communauté d’agglomération de 
���������������������������������������������/�H�Q�V�����/�L�p�Y�L�Q���&�H�Q�W�U�H���G�¶�L�Q�W�H�U�S�U�p�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�À�L�W�V���G�H���O�D�����q�U�H���J�X�H�U�U�H���P�R�Q�G�L�D�O�H���H�W������
                      ses impacts en Nord-Pas-de-Calais à Souchez»
68 Remarques sur les projets recensés pour les trames urbaine et verte et bleue
69 ZAC d’habitat communautaire «Domaine de la Marlière»
70 PARC DES ILES
71 Eco-quartier de Sainte-Henriette
72 9/9 bis de Oignies
73 Eco-pôle gare de Libercourt
74 Développement du parc animalier de Maubeuge

75 Aménagement du pôle urbain gare - centre-ville d’Aulnoye-Aymeries
76 Aménagement du pôle urbain gare - centre-ville de Maubeuge, en continuité du   
                      projet Horloge Fleurie
77 Aménagement du pôle urbain gare - centre-ville de Jeumont
78 Création de l’écoquartier du Pot d’Argent à Louvroil
79 Centre aquatique intercommunal à Louvroil
80 Recensement des projets
81 Localisation des projets recensés sur le territoire
82 Projets CAPH
83 Projets CAPH
84 Liste des projets recensés sur la CAPH (hors projets portés par CG et Etat)
85 Site minier Aremberg
86 Site du bassin rond
87 Reconversion site central Bouchain
88 ZA des pierres blanches à Denain
89 Zone Bellevue-Denain
90 Plateforme multimodale des pierres blanches à Denain
91 Entrée ouest de Denain
92 Faubourg Duchâteau (Denain)
93 Nouveau monde (Denain)
94 Boulevard de la Liberté (Douchy)
95 Le château d’eau (Douchy)
96 Centre des arts et de la culture (Douchy-les-Mines)
97 Parc d’activité des 6 Mariannes (Esacaudain)
98 Secteur Knox et centre ville (Escaudain)
99 La Pastorale (Escaupont)
100 Plateforme multimodale Saint Saulve / Esacautpont
101 Zone aérodrome Sud (Hérin)
102 Parc Activités Hordain-Hainuat
103 La Sentinelle
104 Plateforme multimodale Haulchin / Prouvy
105 Base de loisirs de Raismes
106 ZA du Plouich et du Bas Pré (Raismes)
107 Quartier Sabatier (Raismes)
108 Quartier Vicoigne (Raismes)
109 Centre aquatique (St Amand les Eaux)
110 Centre thermoludique (St Amand)
111 Quartier de la gare (St Amand)
112 Le Saubois (St Amand)
113 Espace terril – aventures (RIEULAY)
114 Nord – tram - Masny
115 ZA Renaissance (extension)
116 Parc d’activités BARROIS
117 Terroir des Deux Villes
118 Espace terril – aventures (RIEULAY)
119 ZA Renaissance (extension)
120 Parc d’activités BARROIS
121 Nord – tram – Masny
122 Terroir des Deux Villes
123 Trame Verte et Bleue : Aménagement d’un espace boisé support de biodiversité 
                      sur le secteur du Ryonval
124 Trame Verte et Bleue : Création d’un boisement au lieu dit « La Chaudière »
125 Trame Verte et Bleue : Restauration écologique des marais de Fampoux
126 Trame Verte et Bleue : Aménagement d’un arboretum sentier d’interprétation
127 Trame Verte et Bleue : Chemin des deux eaux (Création d’une liaison 
                      multifonctionnelle connectant entre eux les cœurs de nature de l’agglomération)
128 Trame Verte et Bleue : Promenade des 8 jardins (Création de 8 jardins 
                      thématiques)
129 Trame Verte et Bleue : Création et restauration d’espaces boisés supports de 
                      corridors écologiques (Aménagement de 8 sites)
130 Trame Verte et Bleue : Aménagement et gestion d’un maillage boisé support de 
                      corridors écologiques (maillage boisé)
131 Trame Verte et Bleue : Restauration écologique du Crinchon (Lit et berges du 
                      Crinchon)
132 Trame Verte et Bleue : Restauration et entretien de la Scarpe rivière et de ses 
���������������������������������������������D�I�À�X�H�Q�W�V
133 Trame Verte et Bleue : Restauration écologique de la Scarpe canalisée
134 Trame Verte et Bleue : Restauration écologique des espaces boisés et humides 
                      de la vallée de la Scarpe
135 Aménagement de la zone d’activités ACTIPARC
�������� �&�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���3�{�O�H���G�H���5�H�F�K�H�U�F�K�H���6�F�L�H�Q�W�L�¿�T�X�H���H�W���8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�D�L�U�H���G�p�G�L�p���j��
                      l’Agroalimentaire(Projet d’extension de l’Adrianor)
137 Campus Universitaire d’Arras : Poursuite de l’aménagement de logements
138 Sauvegarde des sites classés : aménagement et mise en valeur du centre 
                      ancien d’Arras
139 Aménagement du Centre de Congrès Artois Expo
140 Aménagement des zones d’habitation : Champ du Bel Air
141 Contournement de l’agglomération d’Arras
142 Projet de gare européenne
143 Liaison ferroviaire Arras Cambrai
144 Aménagement des zones d’habitation : Projet de renouvellement urbain des 
                     Nouvelles Résidences
145 Pôle culturel du Palais Saint Vaast
146 Aménagement des zones d’habitation : Renouvellement Urbain de la Résidence 
                     Saint Pol
147 Schéma directeur de l’aménagement numérique : étude de la faisabilité 
���������������������������������������������W�H�F�K�Q�L�T�X�H���H�W���¿�Q�D�Q�F�L�q�U�H���H�Q���Y�X�H���G�¶�X�Q���G�p�S�O�R�L�H�P�H�Q�W���)�7�7�+���H�W���R�X���0�R�Q�W�p�H���H�Q���'�p�E�L�W��
148 Pôle de tennis départemental de l’Arrageois
149 Aménagement des zones d’habitation : Zone de la Plaine
150 Sauvegarde des sites classés : reconversion des emprises militaires
151 Pôle régional sportif, de loisirs et de bien être : l’aménagement du Val de 
                      Scarpe
�������� �e�O�p�P�H�Q�W�V���F�D�U�W�R�J�U�D�S�K�L�T�X�H�V���F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�D�Q�W���D�X�[���¿�F�K�H�V���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���H�Q�Y�R�\�p�H�V��
                      sauf «Trame verte et bleue : création et restauration d’espaces boisés supports 
                      de corridors écologiques (aménagement de 8 sites)»
�������� �&�D�U�W�R�J�U�D�S�K�L�H���O�L�p�H���j���O�D���¿�F�K�H���©���W�U�D�P�H���Y�H�U�W�H���H�W���E�O�H�X�H�������F�U�p�D�W�L�R�Q���H�W���U�H�V�W�D�X�U�D�W�L�R�Q��
                      d’espaces boisés supports de corridors écologiques (aménagement de 8 sites)
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scénarios

Dans les cartographies de projets, on lit avec une 
certaine évidence une correspodance entre la 
distribution des interventions dans l’espace et la 
morphologie des territoires. 
Pour le CA d’Arras, on observe une concentration autour 
de la de la ville satellite d’Arras. Au niveau du CA du 
Douaisis, la localisation des projets est regroupée autour 
de  Douai, avec un étirement vers des lignes de forces 
écologiques au Nord (le chapelet de forêts et bois entre 
Ostricourt et la Louvière) et au Sud, avec la vallée de 
�O�D���6�H�Q�V�p�H�����(�Q�¿�Q���O�D���G�\�Q�D�P�L�T�X�H���G�D�Q�V���O�D���&�$���G�H���O�D���3�R�U�W�H��
du Hainaut est liée aux parcours de l’autoroute A2 et de 
l’Escaut.

Après ces observations sur des territoires dont la 
structure à suivre est assez évidentes, on peut poser 
(une fois de plus) la question de la structure de l’Aire 
Métropolitaine Lilloise. 
�$�¿�Q���G�H���S�U�R�S�R�V�H�U���X�Q�H���E�D�V�H���G�H���V�W�U�X�F�W�X�U�H���S�R�X�U���O�¶�$�0�/�����Q�R�X�V��
tenterons dans ce rapport de formuler des scénarios 
basés sur les éléments traversants du territoire, soit la 
Trame Verte et Bleue  et les infrastructures de transport.
Chaque scénario sera accompagné par une proposition 
de répartition des logements attendus à l’horizon 2030. 

les bases de données à disposition   
   

Tout au long de la démarche relative à l’élaboration d’un 
cadre de cohérence pour l’AML, la récolte de données 
s’est avérée être une tâche assez laborieuse.  
Les résultats de la saisine organisée par le Préfet de la 
�5�p�J�L�R�Q���L�O�O�X�V�W�U�H�Q�W���O�H�V���G�L�I�¿�F�X�O�W�p�V���U�H�Q�F�R�Q�W�U�p�H�V���S�R�X�U���D�W�W�H�L�Q�G�U�H��
un inventaire de projets complet 
En effet, on peut entre autre remarquer que l’entièreté du 
territoire n’a pas été couverte, et que les projets ne sont 
pas tous été localisés spatialement (en particulier ceux 
de la Trame Verte et Bleue), ce qui rend l’exercice de 
croisement des trames assez compliqué.

�$�¿�Q���G�H���S�R�X�Y�R�L�U���P�H�Q�H�U���X�Q�H���G�p�P�D�U�F�K�H���F�R�P�S�O�q�W�H��
d’investigation des informations reçues, il était 
nécessaire de recourir à des bases de données 
homogènes dans leur représentation et couvrant 
l’entièreté du territoire de l’AML.
Nous avons donc du recourir à différentes sources, 
parfois en les combinant entre elles. Malgré cette 
hérésie, il nous semble juste decroire que les 
�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���P�D�Q�L�S�X�O�p�H�V���L�F�L���V�R�Q�W���E�L�H�Q���O�H���U�H�À�H�W���G�H�V��
dynamiques de développement actuelles, et présentent 
donc un point de départ valable pour un exercice 
prospectif sur le territoire.  

1. recensement des projets
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Les projets de la trame verte et bleue superposés au schéma régional_ version du 06/04/11

N.B.: Les projets sont représentés par un symbole - leur étendue n’est pas rendue graphiquement

Projets  contribuant à la constitution de continuités écologiques 

(réservoirs de biodiversité et corridors écologiques)

Projets contribuant à la qualité écologique et paysagère de la 

matrice du territoire : 

Projets sur des espaces à renaturer (espaces ruraux)

Projets de nature en ville

Projets  support d’aménités

TVB (schéma régional)_cœurs de nature existants

TVB (schéma régional)_espaces à renaturer 

voies navigables existantes
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Les projets de la trame transport (voyageurs): lignes_MBM_transp_structurantes_ version du 06/04/11

recensement des projets_TVB et TT

réseau ferroviaire existant

gares 

tramways

bus fortes
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Les projets de la trame transport (voyageurs): fer, route, TCSP, pôles d’échanges, vélos_version du 11/02/11

réseau ferroviaire

réseau routier

vélo

multimodalité (p+r et pôles d’échange)

TC urbain

réseau ferroviaire existant

autoroute existante
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Les projets de la trame transport (marchandises): fer, route, voies d’eau, pôles multimodeaux_version du 11/02/11

réseau ferroviaire

réseau routier

voies navigables

multimodalité 

réseau ferroviaire existant

autoroute existante

voies navigables existantes

recensement des projets_TT
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�/�H�V���S�U�R�M�H�W�V���X�U�E�D�L�Q�V���V�H�O�R�Q���O�H�X�U���F�O�D�V�V�L�¿�F�D�W�L�R�Q�B���Y�H�U�V�L�R�Q���G�X������������������

Grand Equipement metropolitain

Zone d’activite production ou logistique

Zone d’activite tertiaire

Gare ou pole d’echange

Habitat en renouvellement urbain ou tissu urbain existant

Habitat nouveau quartier

Zone commerciale       
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�/�H�V���S�U�R�M�H�W�V���X�U�E�D�L�Q�V���V�H�O�R�Q���O�H�X�U���F�O�D�V�V�L�¿�F�D�W�L�R�Q�������V�R�X�U�F�H�V���G�L�Y�H�U�V�H�V

Equipement metropolitain

Parc d’activités

Patrimoine

Eco quartier

Grand quartier  

recensement des projets_TU

�$�¿�Q���G�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�H�U���X�Q�H���E�D�V�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O���V�L�J�Q�L�¿�F�D�W�L�Y�H���S�D�U���U�D�S�S�R�U�W���D�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���F�R�X�Y�H�U�W�����O�D���F�D�U�W�R�J�U�D�S�K�L�H���G�H�V���S�U�R�M�H�W�V��
recensés suite à la saisine a été complétée par un inventaire effectué par la DREAL.

Grand Equipement metropolitain

Zone d’activite production ou logistique

Zone d’activite tertiaire

Gare ou pole d’echange

Habitat en renouvellement urbain ou tissu urbain existant

Habitat nouveau quartier

Zone commerciale       
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2. scénarios
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a. une nouvelle structure territoriale
    scénario1_les vallées, la biodiversité
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Score des systèmes agricoles à haute valeur
naturelle par commune en France en 2000

Score des éléments arborés par commune en
France en 2000- haies, lisières de bois, vergers traditionnels.

Source: Cf. Manuel méthodologique «Les systèmes agricoles à haute valeur naturelle».

Bio diversité et attractivité
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Les 100 plus grandes agglomérations françaises selon leur classe 
d’attractivité

Source: Insee, Recensement de la population de 2006 - Réalisation 
Paris-Dauphine

 scénario1_les vallées, la biodiversité

la biodiversité dans le Nord-Pas de 
Calais et dans l’exagone  
 

Dans l’exagone, le Nord-Pas de Calais fait partie des 
territoires avec la bio-diversité la plus faible. Sans 
prétendre à une relation directe de cause à effet, on 
observe des similitudes entre la localisation des lieux où 
cette trame est très présente et l’attractivité du territoire. 
 
A première vue, le territoire de l’AML peut paraître plat. 
Sur la carte de Cassini, on pourrait lire l’image trompeuse 
d’un paysage vallonné, mais ce qui est représenté sur 
la carte n’est pas la topographie, mais la végétation 
�R�E�V�H�U�Y�p�H���j���F�H�W�W�H���p�S�R�T�X�H�����O�D���À�R�U�H���V�H���U�p�S�D�U�W�L�V�V�D�L�W���V�X�L�Y�D�Q�W��
�O�H�V���S�U�R�S�U�L�p�W�p�V���G�X���V�R�O�����U�H�À�p�W�D�Q�W���H�Q���P�r�P�H���W�H�P�S�V���X�Q�H��
topographie souvent discète et la structure sous-jacente 
du sol, toutes deux intimement liées. 
 
Plusieurs phénomènes causent l’effacement progressive 
de ces structures: on peut par exemple citer des 
développements indépendants (individuels) non 
coordonnés selon des caractéristiques paysagères.
Il serait au contraire intéressant de renforcer la 
topographie existante étant donné que des différences 
de hauteurs, même relativement faibles, sont à même de 
structurer l’ensemble d’un territoire. 
La végétation pourrait accompagner les mouvements de 
sol, créant ainsi avec un paysage traversant le territoire. 
 
En réaction à l’éffacement de la topographie et de la 
végétation qui l’accompagne, le scénario envisagé ici 
propose une priorisation de la Trame verte et Bleue. 
Par cette entrée, on pose la question de comment 
renverser le statut «pauvre» et non attractif du territoire. 
�/�H�V���H�I�I�H�W�V���E�p�Q�p�¿�T�X�H�V���G�H���O�D���7�U�D�P�H���9�H�U�W�H���H�W���%�O�H�X�H�������O�H�V��
«éco-services» - seront aussi passés en revue ici. 
...et si on utilisait  la végétation et les zones humides 
pour équiper le paysage? 
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Le système des vallées de la carte de Cassini

La carte de Cassini donne une image dramatique du 
système de vallées dans le territoire, mais une étude 
du relief existant révèle une topographie généralement 
assez plate.
Il s’agit ici de donner à nouveau une présence à la 
vallée, et de renforcer ce que la carte de cassini montre: 
une relation entre la topographie et la végétation.
L’état actuel des choses montre une grande 
fragmentation des espaces naturels, qu’il est 
actuellement nécessaire de reconnecter entre eux. 
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riviéres

contour 18

contour 28

contour 38

contour 48

contour 58

contour 68

contour 78

contour 88

�À�D�Q�G�U�H���L�Q�W�p�U�L�H�X�U�H �P�R�Q�W�V���G�H�V���À�D�Q�G�U�Hplaine de la lys plaine du canal de 
la deûle  

artois

La topographie dans le Nord-Pas de Calais

coupe a-a’

�$�¿�Q���G�H���P�D�W�p�U�L�D�O�L�V�H�U���F�H�W�W�H���V�W�U�X�F�W�X�U�H���F�D�F�K�p�H����
�Q�R�X�V���S�U�R�S�R�V�R�Q�V���G�H���S�R�X�U�V�X�L�Y�U�H���O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���¿�[�p�H���G�X��
développement de la Trame Verte et Bleue par deux 
moyens :
- Donner plus d’espace à l’eau
- Créer plus d’espaces boisés

donner une présence à la vallée
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zones inondables zones humides

(zoom 1)

0,1%

0,1%

0,2%

0,2%

0,2%

0,3%

0,3%

0,3%

0,3%

0,5%

1,1%

1,1%

1,4%

1,4%

Avesnes

Dunkerque

Cambrai

Arras

Lens

Saint-Omer

Boulogne

Béthune

Lille

NPdC

Montreuil

Valenciennes

Calais

Douai

Part des zones humides
dans le territoire de chaque arrondissement (%) en 2005
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zones inondables et zones humides « le long des cours 
d’eau »

La création de volumes tampons destinés à absorber 
les crues fait partie des moyens à disposition pour éviter 
ou limiter les dégâts causés par les inondations. Les 
réserves les plus évidentes à mettre à disposition sont 
bien sûr les zones inondables « naturelles ».
Par la mise en contact de ces surfaces avec les cours 
d’eau, des zones humides peuvent (re)naître, avec pour 
conséquence un accroissement de la part des zones 
humides dans la région, à présent très faible.

riviéres

zones inondables

zones humides

a_ diminution des risques

     donner plus d’espace à l’eau

les services procurés par les 
écosystèmes

Avec la diffusion d’une structure naturelle couvrant le 
territoire, il ne s’agit pas uniquement de changer l’image 
du paysage et protéger les espèces faunistiques et 
�À�R�U�L�V�W�L�T�X�H�V��
�'�L�I�I�p�U�H�Q�W�V���©���p�F�R���V�H�U�Y�L�F�H�V���ª���L�Q�G�X�L�W�V���E�p�Q�p�¿�F�L�H�Q�W��
directement à la société.
On peut commencer par citer la diminution des risques, 
avec par exemple les inondations importante qui ont 
assez récemment affecté le territoire.
D’autres avantages tirés d’un développement de la TVB 
sont:
a.     La qualité de l’air, avec l’absobtion du CO2
b.     La qualité et la quantité d’eau potable qu’il est 
possible d’extraire des nappes phréatiques (vers une 
autonomie de l’AML par rapport à ses ressources en 
eau ?)
c.    La qualité de l’eau par rapport à l’agriculture
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végétation existante buffers potentiels 
(basé sur une profondeur de reboisement de 200m)

64%

19%

7%

6%

2% 1% 0% 1%

 en 2005

ricoles

anisées

semi-

es ou 

3,54% 3,67%

34,37%

Milieux boisés Milieux humides et 
en eau

Milieux naturels 
ouverts

Evolution des territoires dits "naturels" entre 1998 et 2005

64,9%

18,9%

6,9%

5,9%

1,6%
1,0% 0,5%

0,9%

Répartition de l'occupation du sol en 2005
Aire Métropolitaine de Lille

Territoires agricoles

Zones urbanisées

Forêts et milieux semi-naturels

Zones industrielles ou 
commerciales 
et réseaux de communication

Espaces verts artificialisés non 
agricoles

Surface en eau

Zones humides

(zoom 1)
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évaluation de la capacité d’expansion
(zones dans lesquelles l’expansion est la plus contrainte)

riviéres

forêts existantes

buffer d’expansion

Comme pour les zones humides, la présence d’espaces 
boisés sur le territoire est très faible.
Nous proposons ici d’accroitre l’étendue des patches 
de forêt existants. La démarche est de permettre aux 
boisements de s’étendre sur une certaine distance 
���L�F�L���������P�����H�W���G�H���Y�p�U�L�¿�H�U���O�D���S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p���R�X���D�G�D�S�W�H�U���F�H�W�W�H��
extension au vu du parcellaire, ainsi que du type 
d’implantation des masses bâties.

On verra plus loin les avantages que présentent de telles 
démarches, notamment par rapport aux «éco-services» 
relatifs à la protection des ressources en eau.

b_ absorption du co2

     créer plus d’espaces boisés
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les aires d’alimentation du captage

Volume

5 500 000-16 500 000
1 100 000-  5 500 000
   200 000-  1 100 000
              0-     200 000
autre

zoom 2
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Les prélèvements bruts souterrains en 2005 dans le 
bassin Artois - Picardie

(Les prélèvements d’eau à destination domestique par 
jour et par habitant sont supérieurs à la consommation. 
Cette dernière est de l’ordre de 120 à 150 litres par
jour et par habitant. Cette différence résulte des pertes 
dans les réseaux et de l’utilisation du réseau d’eau 
potable par des entreprises.)

19,6%

5,6%

74,6%

0,2%

m3

industrie

agriculture

domestique

énergy

Evaluation de la consommation d’eau pour le territoire
3 780 000 habitants
120 litres par jour par habitant

= 165 564 000 m3/an  pour l’ensemble de l’AML.

Débit actuel sur l’ensemble du territoire (100x100km)
     91 018 415 m3/an

Débit actuel des 9 sources les plus productives sur ce 
même territoire de 100x100km
     60 463 906 m3/an  

Différence entre les captages et la consommation sur le 
territoire:
�������������������������������P�����D�Q���G�H�¿�F�L�W

c_ qualité et quantité des masses 
d’eau

     protection of champs captants

De plus en plus de forages pour l’alimentation en eau 
des populations son fermés en raison de problèmes de 
pollution agricole et urbaine. 
A chaque fois, l’eau doit être cherchée plus loin, ce qui 
induit un coût accru pour une collectivité située juste au-
dessus d’une ressource naturelle. 
Face à cette dégradation constante des ressources, des 
actions doivent être menées pour protéger les masses 
�G�¶�H�D�X���V�R�X�W�H�U�U�D�L�Q�H�V�����D�¿�Q���G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U���O�D���S�H�U�P�p�D�E�L�O�L�W�p���G�X��
sol et permettre au territoire d’exploiter ses propres 
ressources.
 
L’insertion des champs captants dans une nouvelle 
�V�W�U�X�F�W�X�U�H���Q�D�W�X�U�H�O�O�H���S�R�X�U�U�D�L�W���P�H�Q�H�U���j���O�D���U�p�G�X�F�W�L�R�Q���G�X���G�p�¿�F�L�W��
d’eau potable de l’AML. 
Le sol pourrait être protégé, et des mesures pourraient 
être prises pour en augmenter la perméabilité. 
Ces mesures pourraient avoir pour conséquence une 
amélioration de la qualité et quantité d’eau à puiser. 
La productivité des captages pourrait alors augmenter, 
d’autres ayant été fermés pourraient être réutillisés, et/ou 
de nouveaux points d’alimentation pourraient être créés.  
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PPI
PPR
PPE
captage d’eau potable actif

captages d’eau potable et leur périmètre de protection zones vulnérables_profondeur de la nappe, le risque de 
lessivagede sols agricoles et les sites pollués

expansion « spontanée » de les masses boisées le long de 
l’eau et zones humides

expansion vegetative le long de zones vulnerables

niveau de la nappe 
supérieur au niveau de la 
surface du sol
nappe de 0 à -5 m
nappe de -5 a -10m
zone des risques de 
lessivage des sols 
agricoles
sites pollués (BASIAS/
BASOL)
captage d’eau potable actif

zoom 2
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l‘exemple de  Quiéry-la-Motte 

Surface: 10 000 ha
Périmètre de protection immédiate : 46 ha
Cours d’eau : l’Escrebieux
Surfaces cultivées : 6 800 ha
Production annuelle : 5 millions de m3
Communes desservies : 14 communes de la CAHC
126 000 habitants
75 000 arbres et arbustes plantés en 2004
5 ruches installées en 2010

la sitation existante

percolation de nature à l’intérieur des villages

tissu urbain
riviéres
zones humides
forêts existantes
captage d’eau potable actif

Lors du groupe de travail relatif aux ressources en 
eau, le cas du champ captant de Quiéry-la-Motte a été 
présenté, avec une production annuelle de l’ordre de 5 
millions de m³, soit plus de 60 % de la production totale 
des prélèvements de la Communauté d’Agglomération 
d’Hénin-Carvin.
Sa protection est primordiale, et des études et actions 
�R�Q�W���p�W�p���P�H�Q�p�H�V���D�¿�Q���G�H���F�R�Q�W�U�L�E�X�H�U���j���O�D���S�U�p�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���G�H���O�D��
qualité de l’eau. 
«5 millions d’euros ont été investis pour l’aquisition et le 
boisement (au moins partiel) du Périmètre de 
Protection Immédiate (PPI) des captages» 
Le scénario présenté ici va donc dans le sens  de ces 
actions. 
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Etat écologique (masses d’eau de surface)

Très mauvaise
Mauvaise
Passable
Bonne
 

La qualité des masses d’eau de surface:

zoom 3
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d_qualité de l’eau de surface et 
l’agriculture

     equipement des canaux d’irrigation

L’apport d’une structure verte peut être trouvé dans une 
�I�R�U�P�H���D�X�W�U�H���T�X�H���F�H�O�O�H���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�¶�L�Q�¿�O�W�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�H�D�X��
dans le sous sol  en vue de son extraction. 
  
Une manière d’attaquer le problème causés par 
certaines pratiques de l’agriculture est la constitution 
de bandes enherbées le long de chaque cours d’eau, 
de manière à les protéger contre le déversement de 
matières polluantes ou encore d’engrais déséquilibrant la 
�I�D�X�Q�H���H�W���O�D���À�R�U�H���D�T�X�D�W�L�T�X�H��
Dans le cas où tous les canaux sont en contact avec des 
cours d’eau plus importants, il s’agirait donc de garantir 
la qualité de cours d’eau en les protégeant en amont, 
presque à la source. 
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la sitation existante expansion vegetative le long de zones vulnerables

prairies naturelles permanentes
cultures annuelles
forêts
canaux d’irrigation

prairies naturelles permanentes
cultures annuelles
forêts
buffer d’extention
canaux d’irrigation

zoom 3
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l‘exemple de  CAD

Dans le cadre de sa politique agricole, la Communauté 
d’agglomération du Douaisis a relevé comme axe 
stratégique le développement de l’agriculture biologique.
A ce jour, seul trois exploitants du territoire ont une 
�F�H�U�W�L�¿�F�D�W�L�R�Q���©���D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H���E�L�R�O�R�J�L�T�X�H���ª��
�3�D�U���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�W���O�¶�R�I�I�U�H���O�R�F�D�O�H���Q�¶�H�V�W���S�D�V���V�X�I�¿�V�D�Q�W�H���S�R�X�U��
répondre à la demande croissante (des particuliers 
et de la restauration collective) en produits issus de 
l’agriculture biologique, qui constitue une opportunité 
économique intéressante pour les producteurs locaux. 
�3�D�U���D�L�O�O�H�X�U�V�����O�H���*�U�H�Q�H�O�O�H���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���¿�[�H���X�Q��
objectif de 6% en 2012 et 20% en 2020 de surfaces 
agricoles en bio. 
C’est pourquoi, la Communauté d’agglomération du 
Douaisis souhaite favoriser le développement de 
l’agriculture biologique, non seulement au travers de sa 
politique d’installation, mais aussi par la mise en place 
d’un programme d’actions destinées à encourager les 
conversions.

l’agriculture biologique

“zones tampons” / bandes enherbées

�©�/�H�V���]�R�Q�H�V���W�D�P�S�R�Q�V���F�R�Q�W�U�L�E�X�H�Q�W���H�I�¿�F�D�F�H�P�H�Q�W���j���O�D��
protection des eaux de plusieurs manières :

En relation avec l’écoulement des eaux sur l’ensemble 
du bassin versant:
-atténuation hydrique 
-ralentissement et réduction du ruissellement sur le 
bassin versant, 
-rétention des matières en suspension (MES) produites 
par l’érosion des terres,  limitation des transferts du 
phosphore, des produits phytosanitaires et de l’azote 
vers les milieux aquatiques.

En bordure de cours d’eau : 
-protection des eaux de surface contre la contamination 
directe par les gouttelettes de pulvérisation lors des 
traitements phytosanitaires (la “dérive”),  préservation de 
la qualité biologique des eaux de surface.»

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/
DGALN_zonnes_tampons_20_pages_a4.pdf

expansion vegetative le long de canaux d’irrigation

prairies naturelles permanentes
cultures annuelles
forêts
buffer d’extention
canaux d’irrigation
bandes enherbées

  
Une autre manière d’aborder le problème est de 
s’orienter vers un système de bioagriculture, favorisant 
non seulement l’agrosystème, mais aussi la biodiversité, 
les activités biologiques des sols et les cycles 
biologiques.
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1 patches_la forêt existante

forêts existants
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2 continuités_une nouvelle strcuture territoriale

Des actions sur les abords des cours d’eau et sur les 
masses végétales découle une structure renforcée de la 
Trame Verte et Bleue, où des interactions entre les deux 
composantes de la trame pourront avoir lieu.

rendu de la trame résultante

riviéres

forêts existantes

buffer d’expansion

nouvelles zones humides

périmètre de protection de captages d’eau potable

des 9 sources les plus productives

zoom 2
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b.  une nouvelle structure territoriale
    scénario2_l’eau et le rail
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lille

riviéres navigables

L’avenir du transport des marchandises est aux modes 
alternatifs à la route. Toute politique de 
développement durable visera inévitablement à 
rééquilibrer les parts modales du transport en faveur du 
fer et de la voie d’eau. 
 
Le renchérissement attendu du cout de l’énergie et donc 
du transport donnera véritablement de l’avance aux 
agglomérations disposant d’un port qui se transformera 
alors en véritable centre d’approvisionnement.  
 
Dès lors le renouveau de la voie d’eau redonnera un 
intérêt aux berges et aux territoires 
Traversés, qui ont souvent été délaissés depuis le déclin 
industriel et qui pourront 
devenir le support d’une reconquête urbaine aux 
vocations multiples (économique, résidentielle, 
touristique, ludique, …).  
�'�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V���¿�O�L�q�U�H�V���S�H�X�Y�H�Q�W���G�R�Q�F���r�W�U�H���L�P�P�p�G�L�D�W�H�P�H�Q�W��
concernées (notamment le recyclage, les 
matériaux de construction, la distribution urbaine, …). 
 
Une voie d’eau redynamisée qui refaçonne la ville peut 
devenir également un axe de transports 
�S�R�X�U���G�H�V���O�L�D�L�V�R�Q�V���O�R�F�D�O�H�V�����Q�D�Y�H�W�W�H�V���À�X�Y�L�D�O�H�V����

Les considérations présentées ici seraient 
éventuellement à recroiser avec les résultats d’une étude 
actuellement menée par le CETE.

scénario2_l’eau et le rail

l’exploitation du potentiel des voies 
d’eau
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superposition des réseaux

riviéres

TER

garesTER

autoroutes

pôles de multimodalité existants

points d’intersection entre:

les voies d’eau et les voies férées

les voies d’eau et les autoroutes

les voies férrées et les autoroutes

+
    

+
+
+
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points d’intersection entre l’eau, le fer et les autoroutes (sites potentiels pour des plate formes multimodales)

pôles de multimodalité existants

points d’intersection entre:

les voies d’eau et les voies férées

les voies d’eau et les autoroutes

les voies férrées et les autoroutes

+
    

+
+
+

De la superposition des réseaux advient une multitude 
de croisements entre les modes route, rail, et eau, aux 
alentours desquels l’exploitation d’une multimodalité 
serait possible. Le fait que la proximité de deux modes 
�R�X���S�O�X�V���V�X�I�¿�W���S�R�X�U���O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���S�{�O�H���L�Q�W�H�U�P�R�G�D�O��
augmente encore le nombre de lieux potentiels pour une 
exploitation des modes alternatifs à la route.

le maillage existant
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aires d’accessibilité par les voies d’eau et ferrées

aires d’accessibilité par les voies ferrées et les autoroutes transverses

riviéres

TER

garesTER

points d’intersection entre:

les voies d’eau et les voies férées

sites potentiels par des plate 

formes bimodales  

aires d’accesibilité par les voies 

d’eau et ferrées

+

TER

garesTER

autoroutes

points d’intersection entre:

les voies férrées et les autoroutes

sites potentiels par des plate 

formes bimodales (p+r)

+
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Certaines aires sont sous-tendues par deux modes, 
comme dans la direction nord-sud, où les cours d’eau 
sont souvent dédoublés par une voie de chemin de fer.
Cette proximité pose la question de l’utilisation variée 
rendue possible par une telle situation : accessibilité de 
logements ou d’aménités par train, pôle multimodal local 
dans un futur proche ? 
[comparaison aux activités répertoriées le long de la 
Vallée de la Lys]

le maillage potentiel
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lieux potentiels pour la création de plate-formes tri-modales

pôles de multimodalité existants

points d’intersection entre:

les voies d’eau et les voies férées

les voies d’eau et les autoroutes

les voies férrées et les autoroutes

sites potentiels par des plate 

formes tri-modales

+
    

+
+
+
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l‘exemple de delta 3

Une plate-forme trimodale accessible par :
 
Autoroute
A1 E17 (Paris / Lille) avec un échangeur dédié 
A proximité de l’A26 (Calais / Reims) 

�9�R�L�H���À�X�Y�L�D�O�H
Canal à grand gabarit Dunkerque / Valenciennes 

Voie ferroviaire
Ligne Lens-Ostricourt 
Ligne Lille-Paris au Gabarit B+

Desserte trimodale du site
Surface de la plateforme : 300 hectares 
Surface des entrepôts à construire : 330 000 m² 
Entrepôts à louer ou à vendre 
Entrepôts de classe A 
Entrepôts embranchés fer
Services complémentaires : Restauration, hôtellerie, 
bâtiment tertiaire, station essence.

Interlocuteur unique : Delta 3

On remarque que de nombreuses zones d’activité se 
�W�U�R�X�Y�H�Q�W���G�D�Q�V���O�H�V���D�L�U�H�V���G�¶�D�F�F�H�V�V�L�E�L�O�L�W�p���G�p�¿�Q�L�H�V�����E�L�H�Q���T�X�H��
probablement en raison de la Départementale 122D le 
long de la Lys, ou l’autoroute A2 le long de l’Escaut). 
Les plus grandes zones, par contre, ne se trouvent 
�S�D�V���G�D�Q�V���O�H�V���D�L�U�H�V���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���L�G�H�Q�W�L�¿�p�H�V�����H�Q���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U��
en ce qui concerne la succession des Canaux d’Aire 
à la Bassée-Deûle. Dans ce cas, les zones d’activités 
gravitent autour des autoroutes A1 et A21. Une 
localisation qui changera dans le futur ?

les pôles multimodaux



50

riviéres

TER

garesTER

autoroutes

pôles de multimodalité existants

points d’intersection entre:

les voies d’eau et les voies férées

les voies d’eau et les autoroutes

les voies férrées et les autoroutes

sites potentiels par des plate formes tri-modales

sites potentiels par des plate formes tri-modales

en cas de réouverture de lignes ferroviaires 

désaffectées

+
    

+
+
+

sites potentiels par des plate formes bimodales  

aires d’accesibilité par les voies d’eau et ferrées

superposition des réseaux
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�$���Q�R�X�Y�H�D�X���j���S�D�U�W�L�U���G�¶�X�Q�H���V�L�P�S�O�L�¿�F�D�W�L�R�Q���E�D�V�p�H���V�X�U���O�H�V��
croisements entre les modes, on peut avancer une 
estimation des pôles tri-modaux potentiels. Leur nombre 
s’accroît lorsqu’on prend en considération la réutilisation 
de voies ferrées inutilisées. 

lieux potentiels pour la localisation de pôles multimodales TM et TV

rendu de la trame résultante
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c.  une nouvelle structure territoriale
     scénario3_recyclage 
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Localisation des sites pollués par rapport aux friches

friches industrielles

espace en friches

terrils

sites pollués (BASOL/BASIAS)

zoom 4_a

zoom 4_b

zoom 4_c

zoom 4_d
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La quantité de friches dans l’AML
(en considérant une zone de 100x100km)

friches industrielles: 3 072.55 ha
espace en friches:   1 698.30 ha
terrils:                       4 594.52 ha
total:                         9 365.37 ha

Du recensement effectué suite à la saisine, on a 
dénombré 20 projets sur des friches industrielles, pour 
une surface de 696.9 ha

�'�H���F�H�V���S�U�R�M�H�W�V�����W�U�R�L�V���V�R�Q�W���T�X�D�O�L�¿�p�V���G�H���©�J�U�D�Q�G���H�T�X�L�S�P�H�Q�W��
metropolitain»: 
_Le Louvre-Lens
_Le Parc des Iles
_La base de loisirs de Raismes

 scénario3_recyclage

Sources: BASOL, Ministére de l’Ecologie, de l’Energie, du 
Développement durable et de Aménagement du territoire

les (grandes) friches industrielles 
«lieu privilégié de renaissance du 
territoire»  
 

Les (grandes) friches industrielles - «lieu privilégié de 
renaissance du territoire» peuvent être utilisées pour 
inverser l’image du Bassin Minier, en la transformant du 
lieu de désolation suivant une ère industrielle révolue en 
un territoire en plein renouveau. 

�/�D���U�H�F�R�Q�Y�H�U�V�L�R�Q���G�H�V���¿�F�K�H�V���S�U�p�V�H�Q�W�H���G�H���Q�R�P�E�U�H�X�[��
aspects durables, comme 

���O�H���U�D�O�H�Q�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�D�U�W�L�¿�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���V�R�O�V���H�W���G�H�V��
problèmes qu’elle entraîne, 
-ainsi que la limitation de l’extension urbaine, avec par 
conséquent la préservervation de l’activité agricole, utile 
aux besoins d’un grand bassin de consommateurs.

�'�¶�D�X�W�U�H�V���I�D�F�W�H�X�U�V���E�p�Q�p�¿�T�X�H�V���V�R�Q�W���O�D���Y�D�O�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V��
espaces ouverts et la gestion de la pollution. 

D’un point de vue symbolique les projets sur les friches 
industrielles s’appliquent à préserver la mémoire 
historique des sites.

Nombre et densité de sites BASOL par région en 2007
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l‘exemple de Le Louvre-Lens

�6�X�S�H�U�¿�F�L�H���G�X���W�H�U�U�D�L�Q���G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�������������K�H�F�W�D�U�H�V
Surface utile des bâtiments : 17 000 m²
Surface totale des bâtiments : 28 000 m²
Hall d’accueil : un carré vitré de 68 m par 58 m, soit 4 
000 m²
Galerie du temps et présentations renouvelées : 4 000 
m²
Expositions temporaires : 1 800 m²
Réserves d’œuvres d’art : 1 000 m²
Grand auditorium (« La Scène ») : 950 m²
Espace de découverte des coulisses du musée : 300 m²
Médiathèque et centre de ressources : 800 m²
Ateliers pédagogiques : 320 m²
Librairie-boutique : 300 m²
Restaurant : 350 m²
Cafétéria : 300 m²

Nombre d’habitants de l’agglomération de Lens-Liévin : 
326 719
Nombre d’habitants dans un rayon de 350 km : 100 
millions
Nombre de visiteurs attendus par an : de 450 000 à 550 
000 en année de référence, 700 000 à l’ouverture 

l‘exemple de Le terril de Rieulay

�/�H���S�O�X�V���J�U�D�Q�G���G�X���1�R�U�G���3�D�V���G�H���&�D�O�D�L�V���S�D�U���V�D���V�X�S�H�U�¿�F�L�H����
99.85 ha

Visitors: 200 000 personnes par an

Objet du projet: 
développer les capacités d’accueil et de services 
de l’espace constitué par le terril, réaménagé 
progressivement dans le cadre de son exploitation.

Eléments moteurs du schéma d’aménagement:
�‡�8�Q���H�V�S�D�F�H���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���H�W���P�X�V�p�D�O���G�H�������������P�ð��
�‡�8�Q�H���R�I�I�U�H���G�H���U�H�V�W�D�X�U�D�W�L�R�Q���G�L�Y�H�U�V�L�¿�p�H��
�‡�8�Q�H���R�I�I�U�H���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���G�L�Y�H�U�V�L�¿�p�H���H�W���R�U�L�J�L�Q�D�O�H������
hébergement de groupe de 70/80 lits, les villages : 
lacustre, 30 constructions de 25/30 m², forestiers, 6 
chalets sur pilotis et 7 roulottes et steppiques, 6 yourtes 
de 30 m².
�‡�'�H�V���H�V�S�D�F�H�V���G�¶�L�Q�W�H�U�S�U�p�W�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���G�p�D�P�E�X�O�D�W�L�R�Q������
jardins thématiques, jeux d’eau, parcours patrimonial.
�‡�8�Q�H���R�I�I�U�H���G�H���O�R�L�V�L�U�V���R�U�L�J�L�Q�D�O�H�������O�X�J�H�V���G�¶�p�W�p�����W�\�U�R�O�L�H�Q�Q�H����
parcours acrobatique aquatique, chemin de la forme (en 
lien avec Ligue Régionale d’Athlétisme), « hydro Zorb », 
skate park.

zoom 4_a

zoom 4_b
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l‘exemple de «Parc des iles»

Surface: 160 ha

Descriptif du projet:
Recomposition de l’ancienne friche industrielle des
Cokes de Drocourt et des trois terrils associés en un 
Grand Parc Urbain fédérateur de développement
du secteur sud du territoire d’Hénin-Carvin.

Objet technique:
Développer la sensibilisation à la nature et à 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���H�W���J�p�U�H�U���O�D���S�p�U�L�R�G�H���G�H���¿�Q���G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q
des terrils (jusqu’à 2015).
Relier entre elles les communes mitoyennes, rendre les 
services d’espace de proximité et préserver et
valoriser les espaces naturels existants,
Développer un nouveau paysage identitaire et respecter 
la mémoire du site industriel.
La transformation des friches en « Grand Parc » 
constitue une plus-value paysagère pour le territoire
induisant une qualité de vie, de nouveaux équipements 
et de nouveaux logements plus urbains, attractifs pour 
de nouvelles populations.
Le parc est conçu comme un équipement naturel, vitrine 
de l’agglomération, valorisant en profondeur
les tissus urbains en place.

l‘exemple de la base de loisirs de Raismes

La base de loisirs a été créée à Raismes vers les années 
1990

Aujourd’hui, la base de loisirs de Raismes est devenue 
un élément important du paysage. Elle a permis 
d’améliorer l’image de la commune auprès de ses 
habitants, tout en sachant utiliser son patrimoine 
�K�L�V�W�R�U�L�T�X�H���P�L�Q�L�H�U���D�X���E�p�Q�p�¿�F�H���G�X���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W��
de l’activité touristique (source de revenue pour la 
commune). Au-delà de ça, c’est tout le bassin minier 
�T�X�L���S�H�X���j���S�H�X���V�H���U�H�F�R�Q�Y�H�U�W�L�W�����D�¿�Q���G�¶�R�I�I�U�L�U���X�Q�H���Y�L�V�L�R�Q���G�H���O�D��
région Nord Pas-De-Calais beaucoup plus attractive, de 
celle que l’on pouvait en avoir avant.

Il est donc prévu, dans un futur proche, de restructurer 
�H�W���P�R�G�H�U�Q�L�V�H�U���O�D���E�D�V�H���G�H���O�R�L�V�L�U�V�����D�¿�Q���G�H���S�U�p�V�H�U�Y�H�U���H�W��
développer son capital attractif

exemples de réutilisation de friches 
industrielles

zoom 4_c

zoom 4_d
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habitat résidentiel_(70228ha)habitat collectif_(1651ha)
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habitat rural_(5966ha)

la question de la mixité et de la 
densité d’habitat

centres de continuité urbaine

«la mixité n’est pas que une augmentqtion des 
logements sociaux et une leur distribution plus uniforme 
dans la ville. La mixité des couches sociales , de 
revenus, des emplois, des âges, des cultures, des 
tyles de vie ne peut pas être retuite à ses aspectes 
quantitatifs, bien qu’il soient la base inxontournable 
de toute solution. Le problème de la mixité est 
beaucoup plus compliqué: très rarement les pratisues 
administratives arrivent à la produire si elles ne sont pas 
accompagnées par des prjets attentifs à la prduction 
d’espaces urbains qui facilitent la sociabilité. Mixité et 
construction d’espaces de sociabilité sont le même 
problème»



60

consommation de sol dans l’hypothèse de la prolongation des 
tendances actuelles (distribution égale des typologies dans le 
territoire)

hypothèse de réduction de la consommation de sol par 
rapport aux tendances actuelles
_diminution de 50% du nombre de logements individuels 
et rééquilibrage entre les logements groupés et collectifs 
(distribution égale des typologies dans le territoire)

la consommation de sol par les activités économiques

cette consommation est extrêmement grande par 
rapport à celle des logements dans les deux scénarios 
précédents.
Encore une fois, on pourrait poser les questions de 
l’usage judicieux du sol et des politiques de suroffre de 
zones d’activité économique.
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les besoins en surfaces dédiées aux 
nouveaux logements entre 2010-2020

La DREAL a estimé la production de logement à partir 
des bases de données SIGale et de l’analyse des permis 
de bâtir. 
Selon l’hypothèse de maintient de la dynamique 2000-
2010, cette production s’élèverait à un total de 113 000 
logements. 
La consommation de sol résultante est restituée 
graphiquement ci-contre, ainsi qu’un scénario tendantiel 
de distribution de ces logements: 

Selon la situation actuelle, le pavillonnaire sera diffus 
(développements linéaires ou lotissements), le logement 
collectif se concentrera autour des gares, et le logement 
individuel groupé gravitera autour des centralités 
existantes (rattachement à des hameaux, petits villages, 
...).

les besoins en surfaces dédiées à 
l’extantion de l’activité économique 
entre 2010-2020

Estimation de la production de logement 2010-2020 selon 
l’hypothèse de maintien de la dynamique 2000-2010

113 000   logements

Estimation de l’extension urbaine des projets d’habitat selon 
hypothèse.

4230 ha

Estimation de l’extention urbaine de l’activité économique  
2010-2020 selon l’hypothèse de maintien de la dynamique 
2000-2010

2550   ha
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conversion des friches industrielles en nouveaux logements et en zones d’activité
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en réservant les terrils pour les espaces de nature, 
la surface totale entre les friches industrielles et les 
espaces en friches dans le territoire pourrait couvrir 
environs 92% de la surface nécessaire pour le logement.

friches industrielles:               3 072.55 ha
espace en friches:                 1 698.30 ha

total:                                       4 770.85 ha

nouveaux logements (seconde hypothèse de répartition 
des typologies de logement): 2 638 ha
nouvelles zae:                        2 550 ha
total:                                       5 188 ha

rendu de la trame résultante
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d.  une nouvelle structure territoriale
projets en curs_cohérences, incohérences
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TVB (schéma régional)_espaces à renaturer 

voies navigables existantes

scénario 1 + espaces à renaturer du schéma régional TVB

Correspondances entre des lignes principales du scénario 1 et du 
schéma régional.
On peut ici reconnaître les espaces à renaturer en tant que "vallées" 
dans la carte de Cassini.
Le scénario 1 ne fait que renforcer la structure suggérée par la nature 
du territoire, et ces propos sont renforcés par le schéma régional de la 

Trame Verte et Bleue.
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scénario 1 + projets TVB

Projets  contribuant à la constitution de continuités écologiques 

(réservoirs de biodiversité et corridors écologiques)

Projets contribuant à la qualité écologique et paysagère de la 

matrice du territoire : 

Projets sur des espaces à renaturer (espaces ruraux)

Projets de nature en ville

Projets  support d’aménités

TVB (schéma régional)_espaces à renaturer 

voies navigables existantes

Comme dit plus haut, les projets rencensés par les 
différents Communautés d’Agglomération paraissent 
cohérentes avec leurs territoires respectifs, et il semble 
�G�L�I�¿�F�L�O�H���G�H���M�X�J�H�U���G�H���O�D���F�R�K�p�U�H�Q�F�H���G�H�V���S�U�R�M�H�W�V�����j���X�Q�H���S�O�X�V��
grande échelle sans perspective sur le devenir d’une aire 
plus vaste, dans ce cas-ci celle de l’AML.
C’est ce que nous proposons ici, au regard des trois 
scénarios présentés. 

projets en cours_cohérences, incohérences

scénario 1 + projets TVB + espaces à renaturer du schéma régional TVB

En général, on lit une correspondance entre les orientations du premier 
scénario et les projets, en particulier le long de la Vallée de la Sensée 
et du Canal de la Deûle.
Il y a une majorité de projets contribuant à la consitution de continuités 
écologiques; peu de projets visent la renaturation d'espaces ruraux.
Une grande partie de ce premier type d'intervention se trouve en 
�G�H�K�R�U�V���G�H�V���O�L�J�Q�H�V���G�H���F�R�Q�W�L�Q�X�L�W�p�V���p�F�R�O�R�J�L�T�X�H�V���L�G�H�Q�W�L�¿�p�H�V�����D�X�V�V�L���E�L�H�Q��

dans le cas du schéma régional que dans le scénario 1. 
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Grand Equipement metropolitain

Zone d’activite production ou logistique

Zone d’activite tertiaire

Gare ou pole d’echange

Habitat en renouvellement urbain ou tissu urbain existant

Habitat nouveau quartier

Zone commerciale       

Equipement metropolitain

Parc d’activités

Patrimoine

Eco quartier

Grand quartier  

voies navigables existantes

scénario 1 + projets TU

�3�D�V���G�H���F�R�Q�À�L�W�V���S�H�U�F�H�S�W�L�E�O�H�V�����V�L���F�H���Q�
�H�V�W���O�D���I�R�U�W�H���S�U�p�V�H�Q�F�H���G�H���]�R�Q�H�V���G�H��
développement économique.
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scénario 1 + projets TU/TTvoyageurs

réseau ferroviaire (amélioration de réseau existant)

réseau ferroviaire (nouveau service ferroviaire)

vélo

multimodalité (p+r et pôles d’échange)

TC urbain

réseau ferroviaire existant

gares 

tramways

bus fortes

scénario 1 + TT (voyageurs)

On perçoit ici le début d'un maillage du territoire, avec de nouveaux 
barreaux sud-ouest/nord-est à partir d'Armentières, de Noyelles-
Godault et de Douai.
La connexion entre Lille et le Bassin minier est renforcée par le 
dédoublement d'une voie ferrée existante à l'ouest de Douai.
Une ligne nord-ouest/sud-est traverse l'AML en passant par Lille, 
parallèlement à l'axe ferroviaire traversant le Bassin Minier.
Les noeuds du maillage se trouvent en dehors des continuités 
écologiques, bien que des points de contact existent.

Des itinéraires vélo traversentt le territoire nord-ouest au sud-est, avec 
des connexions entre Lille et Arras (le long de la Deûle et au-delà), et 
par Valenciennes.
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réseau ferroviaire (grand contournement fret de Lille)

réseau ferroviaire (aménagement de réseau existant)

multimodalité 

réseau ferroviaire existant

autoroute existante

voies navigables existantes

scénario 2 + projets TT (fret)

Le CSEL renforce la traversée nord-ouest/sud-est de l'AML et les 
connexions entre les pôles du Bassin Minier.
Le long de la Lys, la réexploitation d'une voie ferrée pourrait avoir une 
�F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H���I�D�Y�R�U�D�E�O�H���S�R�X�U���O�D���F�K�D�U�J�H���G�H���W�U�D�¿�F���S�R�L�G�V���O�R�X�U�G�V���O�H���O�R�Q�J���G�H��
la D945, directement connectée à l'A25.
�'�H���Q�R�P�E�U�H�X�[���S�{�O�H�V���P�X�O�W�L�P�R�G�H�D�X�[���S�R�W�H�Q�W�L�H�O�V���L�G�H�Q�W�L�¿�p�V���V�R�Q�W���H�Q���S�K�D�V�H��
de projet.
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scénario 2 + projets TT

réseau ferroviaire (amélioration de réseau existant)

réseau ferroviaire (nouveau service ferroviaire)

vélo

multimodalité (p+r et pôles d’échange)

TC urbain

réseau ferroviaire existant

gares 

tramways

bus fortes

scénario 2 + projets TT (voyageurs)

On observe ici la complémentarité entre les réseaux TCSP des 
différentes pôles avec le réseau TER.
Les routes vélo accompagne les relations entre les villes du Bassin 
Minier.
Les pôles multimodeaux sont principalement localisés entre Lille 
Métropole et la partie centrale du Bassin Minier, alors qu'aucun n'est 
prévu le long des nouveaux barreaux nord-ouest/sud-est (Armentières, 
Douai).
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Grand Equipement metropolitain

Zone d’activite production ou logistique

Zone d’activite tertiaire

Gare ou pole d’echange

Habitat en renouvellement urbain ou tissu urbain existant

Habitat nouveau quartier

Zone commerciale       

Equipement metropolitain

Parc d’activités

Patrimoine

Eco quartier

Grand quartier  

scénario 2 + projets TU

En général, les nouveaux développements urbains sont bien 
�F�R�Q�Q�H�F�W�p�V���D�X���U�p�V�H�D�X���I�H�U�U�R�Y�L�D�L�U�H�����P�L�V���j���S�D�U�W���T�X�H�O�T�X�H�V���]�R�Q�H�V���G�
�D�F�W�L�Y�L�W�p��
économiques, comme la réserve foncière de l'ouest douaisis, 
�I�D�F�L�O�H�P�H�Q�W���L�G�H�Q�W�L�¿�D�E�O�H���V�X�U���O�D���F�D�U�W�H��
Le long de l'Escaut, de nombreux développements économiques se 
trouvent dans des aires potentielles d'accessibilité trimodale.
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scénario 2 + projets TU et TVB

Projets  contribuant à la constitution de continuités écologiques 

(réservoirs de biodiversité et corridors écologiques)

Projets contribuant à la qualité écologique et paysagère de la 

matrice du territoire : 

Projets sur des espaces à renaturer (espaces ruraux)

Projets de nature en ville

Projets  support d’aménités

TVB (schéma régional)_espaces à renaturer 

voies navigables existantes

scénario 2 + projets TVB

Les axes structurants les réseaux de mobilité coincident avec les 
couloirs dont la biodiversité est à renforcer. Ici se pose la question du 
juste équilibre entre développement urbain et Trame Verte et Bleue.
�&�H�W���p�T�X�L�O�L�E�U�H���H�V�W���G�
�D�X�W�D�Q�W���S�O�X�V���M�X�V�W�L�¿�p���T�X�H���O�D���7�9�%���D�P�p�O�L�R�U�H���O�H���F�D�G�U�H���G�H��
vie, rendant le territoire plus attractif pour l'habitat.
�8�Q���p�T�X�L�O�L�E�U�H���H�V�W���D�X�V�V�L���j���W�U�R�X�Y�H�U���S�D�U���U�D�S�S�R�U�W���D�X�[���]�R�Q�H�V���G�
�D�F�W�L�Y�L�W�p��
existants.
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Grand Equipement metropolitain

Zone d’activite production ou logistique

Zone d’activite tertiaire

Gare ou pole d’echange

Habitat en renouvellement urbain ou tissu urbain existant

Habitat nouveau quartier

Zone commerciale       

Equipement metropolitain

Parc d’activités

Patrimoine

Eco quartier

Grand quartier  

scénario 3 + projets TU

On a vu des exemples de reconversion de friches en grands 
équipements métropolitains (en base de loisir, par exemple).
Le fait de ne pas aussi utiliser les friches pour un usage plus intensif, 
�F�R�P�P�H���S�D�U���H�[�H�P�S�O�H���G�H���G�p�Y�R�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�H���]�R�Q�H�V���G�
�D�F�W�L�Y�L�W�p���R�X���G�H��
�O�R�J�H�P�H�Q�W�V���H�Q�W�U�D�v�Q�H���O�D���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q���G�H���]�R�Q�H�V���D�J�U�L�F�R�O�H�V��
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scénario 3 + projets TU et TVB

Projets  contribuant à la constitution de continuités écologiques 

(réservoirs de biodiversité et corridors écologiques)

Projets contribuant à la qualité écologique et paysagère de la 

matrice du territoire : 

Projets sur des espaces à renaturer (espaces ruraux)

Projets de nature en ville

Projets  support d’aménités

TVB (schéma régional)_espaces à renaturer 

voies navigables existantes

scénario 3 + projets TVB

Les "Projets contribuant à la constitution de continuités écologiques" 
sont de nature hybride.
Leur combinaison avec des programmes divers est tout à fait 
envisageable, quel que soit la typologie des implantations.
�8�Q���S�U�R�M�H�W���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W���S�H�X�W���S�U�p�Y�R�L�U���G�H�V���H�V�S�D�F�H�V���Y�H�U�W�V�����H�W���X�Q�H���]�R�Q�H��
d'activité peut disposer d'équipements collectifs (bassins de rétention, 
etc)...
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réseau ferroviaire (grand contournement fret de Lille)

réseau ferroviaire (aménagement de réseau existant)

multimodalité 

réseau ferroviaire existant

autoroute existante

voies navigables existantes

scénario 3 + projets TT (fret)

Le tracé du CSEL passent par de nombreuses friches dont une 
nouvelle vocation économique pourrait augmenter le poids de l'activité 
économique du Bassin Minier par rapport à Lille.
La mobilité passe d'échanges entre le Bassin Minier et Lille à des 
relations est-ouest au sud Bassin Minier.
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scénario 3 + projets TT

réseau ferroviaire (amélioration de réseau existant)

réseau ferroviaire (nouveau service ferroviaire)

vélo

multimodalité (p+r et pôles d’échange)

TC urbain

réseau ferroviaire existant

gares 

tramways

bus fortes

scénario 3 + projets TT (voyageurs)

�/�
�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���I�U�L�F�K�H�V���S�R�X�U���O�
�K�D�E�L�W�D�W���H�W���O�H�V���D�F�W�L�Y�L�W�p�V���Q�H���P�R�G�L�¿�H�U�D���S�D�V���O�D��
structure existante de la trame urbaine.
Les nouveaux barreaux en projet induisent des développements 
différents du tissu urbain.
Celui connecté à Douai passe par des implantations jusqu'alors 
principalement desservies par les voitures, ce qui entraînera sans 
doute une évolution vers des typologies plus durables.
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localisation des «grands equipements métropolitains»

equipements de congrès et expositions enseignement supérieur

centre d’exposition
> 20 000 m²
10 000 -> 20 000 m²
< 10 000 m²

palais des congrès
espace de congrès

projet    

grandes écoles et 
formations supérieures

formations universitaires

projet    

Grands équipements sportifs Tourisme patrimonial

autres sports

stade de football
> 15 000 places
10 000 -> 15 000 places

projet    

ensemble urbain / monument
autre monument

projet    
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les projets et la structure de l’AML

Parmi les projets recensés, on retrouve des projets 
�F�R�Q�¿�U�P�D�Q�W���U�H�Q�I�R�U�o�D�Q�W���O�D���V�W�U�X�F�W�X�U�H���O�D���V�W�U�X�F�W�X�U�H���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H��
à l’échelle de l’AML. 
Pour la Trame Verte et Bleue, une série d’actions vise à 
préserver les structures naturelles existantes. Selon nos 
observations, les ambitions les plus «innovantes» du 
schéma régional de la TVB sont celles avec pour but de 
recréer des connections écologiques sur les traces de 
cartographiées par Cassini. 
Pour les projets urbains, on retrouve des opérations 
de développement qui accentuent le poids de certains 
pôles. Les écoquartiers de Louvroil (CAMVS) et du 
Raquet (CAD) en sont des exemples. Pour le premier, 
entre 4000 et 4700 logements et de nombreux 
équipements sur une surface totale de 166ha renforcent 
le poids et le rayonnement de l’agglomération autour de 
Douai. 
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Principales attractions touristiques
Toutes catégories confondues

tourisme thermal / parc naturel / parc 
et base de loisirs

zoo / parc d’attraction / casino

tourisme de guerre / tourisme industriel

projet    

grands musées et bibliothèques (fond patrimonial) grands équipements de spectacle vivant

bibliothèque/centre de 
�F�X�O�W�X�U�H���V�F�L�H�Q�W�L�¿�T�X�H���H�W��
technique

musées

projet    

salle de concert/
spectacle

centre culturel

projet    
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Une autre catégorie de projets est constituée par les 
réalisations pouvant avoir un impact sur la structure 
morphologique et fonctionnelle de l’AML. On pourrait 
�O�H�V���T�X�D�O�L�¿�H�U���G�H���S�U�R�M�H�W�V���©�P�R�W�H�X�U�V�ª�����p�W�D�Q�W���G�R�Q�Q�p���T�X�H���O�H�X�U��
réalisation entraînerait un développement accru des 
secteurs qu’ils touchent. 
La plateforme multimodale de Dourges en est un premier 
exemple: sa proximité de la fosse 9/9bis en a conditionné 
la programmation, avec 15 000 m² prévus pour des 
activités tertiaires supérieures en synergie avec Delta 3. 
Ensuite, l’achèvement de la construction du Louvre Lens 
semble être attendue par de nombreux acteurs de la 
scène culturelle, ainsi que celle du loisir. 
Cet équipement métropolitain a fait naître l’espoir de 
�F�D�S�W�H�U���G�H�V���À�X�[���J�p�Q�p�U�p�V�����P�D�L�V���D�X�V�V�L���G�H���S�R�X�Y�R�L�U���V�H��
rattacher à un réseau muséal centré sur le nouveau pôle 
du Louvre-Lens. 
Le Palais Saint Vaast se présente comme un noeud 
pertinent de ce réseau, le Centre de Congrès Artois 
Expo espère pouvoir se joindre à cette aventure, la 
Gare Européenne à Arras compte la desserte du musée 
parmis ses objectifs futurs...
 

�&�R�P�P�H���S�R�X�U���O�H�V���D�X�W�U�H�V���S�U�R�M�H�W�V�����L�O���V�H�U�D�L�W���G�L�I�¿�F�L�O�H���G�H���T�X�D�O�L�¿�H�U���O�H�V��
projets de grands équipements comme étant structurant sans 
les comparer à ceux déjà existants.
C’est cette juxtapposition que nous proposons ici dans 
la mesure de la précision du recensement de projets à 
disposition.
Dans ces schémas, on remarque la dynamique le poids 
important du Bassin Minier, avec des centralités bien 
marquées.
On notera aussi que l’omission du versant belge de l’AML 
met la métropole de Lille dans une situation d’opposition 
avec le Bassin Minier, au lieu de la placer au centre de l’aire 
métropolitaine.
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Les illustrations de ce rapport ont été élaborées par Studio 011 (©_studio 011 secchi-viganò) sur base de données provenant des sources 
suivantes:

PPIGE Nord Pas de Calais
© Insee recensements, SIG DREAL Nord Pas-de-Calais SCE
© SIG DREAL Nord Pas-de-Calais SCE
©  Sigale Nord Pas de Calais 1998 - 2005 
©  Sigale Nord Pas de Calais 2005 
Union européenne – SOeS, CORINE Land Cover, 2006.
Union européenne – SOeS, CORINE Land Cover, 2000.
© IGN BD TOPO
© SIG Conseil Général du Pas de Calais
©  Agence de l’Eau Artois Picardie
© SIG DREAL Nord Pas-de-Calais SECLAT/ DAT/ VP
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